
(N 
( i\O 2i2.) 

Chambre des Ileprésentants. 

Si.Af'Œ nu i6 Ju1N t87:;. 

BUDGET DE LA GEi\DARIIEHIE POUR L'EXBUCICE 1876 ('). 

HAPPOLVf 
FAIT, AU Nml VE LA SECTJON CENTHAI.E {t), PAi\ li. A. NOTHOMB. 

MESSIEURS, 

Cc budget ~ soumis pour la deuxième fois comme clocumcn L spécial et distinct, 
se présente avec une augmentation de fr. 56,746-27 sur l'exercice précédent; la 
riote [ointe au i>rojet de loi éxj11iquc celle diflérenee , clic provient presqu'en 
rrilièr' de la résolution prise d'allouer ii chaque homme nouvellement admis dans 
le corps une première mise d'habillement et d'équipement fixée à 400 francs 
pour les gemlarrnes à cheval et à J ?SO francs pour les gendarmes à pied. 

Celle mesure a pour but d'améliorer la position des hommes et de faciliter 
ainsi le recrutement. 

L'effectif du corps est le même qu'au budget de -1875 : J 175{ hommes, 
1,182 chevaux. 
Toutes les sections, sauf la première, ont adopté le projet de loi, presque sans 

obsërvations , dans la I roisième on a insisté pour l'amélioration du casermement 
de la gendarmerie. 

La première section s'est réservée et demande à quelle somme s'élèverait Je 
litt. b du budget si les fourrages y étaient estimés soit au taux actuel, soit au taux 
moyen des trois dernières années. 

Elle désire savoir d'autre part si, au moment du vote du budget, le Départe 
ment de la Guerre n'est pas en mesure de déterminer approximativement le prix 
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auquel lui reviendront les fourrages dans le cours de l'exercice, en basant son 
évaluation spécialement sur les marchés conclus avant l'ouverture de l'exercice. 

La section désire que les réponses du Gouvernement soient consignées au 
rapport de la section centrale. 

Les délibérations de cette dernière onl porté à peu près exclusivement sur le 
même objet. 

Elle a adressé diverses questions ù M. le Ministre de la Guerre. Nous les 
insérons avec les réponses. 

lro Qtl:ESTJOJ'I. 

A quelle somme s'élèverait le liu. B du 
budget, si les fourrages y étaient calculés 
nu taux uetuel ou au taux moyen des trois 
dernières années. 

Lo section centrale présumant dès ou 
jourd'h ui que la somme demandée sous cc 
litt. B devra nécessairement erre nugrnen 
tée, estime qu'il serait désirable de voir 
fixer dès maintenant par le Gnuvemement 
le chiffre de l'augmentation dont il s'agit; 
elle prie M. le ~Jinisrrc de la Guerre de lui 
communiquer des rensciguemems 11 cet 
égard. 

I\ÉPO!UE. 

D'après les comptes de la régie des four 
rages, il ,l été délivré il la gendarmerie. 
pendant le 1., lri mestre 187?5, 17,876 ro 
tions de fourrages en nature, pour les bri 
gades placées dans les villes de garnison. 
Ces rations ont coûté fr. 3'2,936-061 cc 
qui établit le prix moyen de la ration 
à fr. 1-81,. 2$. 

Le prix de revient du 2° trimestre qui 
11c peut être connu qu'au mois de juillet 
prochain, sera plus élevé encore, a11cn1l11 
que la voleur des denrées fourragères subit 
en cc moment une hausse assez notable. 
Pendant le 1" trimestre 187~, la revue 

générale de comptabilité renseigne pour 
les brigades rurales 7 4, 1 i6 journées d'in 
demnité de fourrages, dont le montant 
total s'élève b fr. J 26,81-9-?SS, soit en 
moyenne par journée fr. t-71 08• 

En portant a11 liu. B du budget de la 
gendarmerie pour l'exercice 1876, le prix 
des fourrages, d'après ln moyenne ci-dessus 
du prix de revient du 1 cr trimestre 187~, 
le calcul devrait s'établir comme suir : 

23,360 journées d'indemnité pour les officiers 
â fr. f-80, taux actuel do celle ïndem 
nitê ••.••.•• fr, 42,0IS • 

mi ,836 rations oo nature, il 
fr. f-84,!5 •••• ; •• 487,63f 99 

30/S, 236 journéesd'iodemoitépour 
les brigades ruràles, à 
fr. •-74 °• . . . . . . . 523,906 Si 

Tc,ltl 43t, t.30 rr.lim (Ill j111roifs. Tola! fr. 753. 586 83 

La moyenne des prix de revient dei 
rations de fourrages en nature délivrées i1 
ln gendarmerie pendant les trois dernières 
années est de fr. 1-M 94 comme suit : 
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Jro Ql1E8TJON. J\ÉfON9E, 

- 
NOMBRE LES RUIONS PRIX MOYEN 

ANNHS. OJ-; llATIONS DE 

füfribuées. on coü r é. la ratioo. 

~87'2 66,955 !)7,075 40 1 .4-i'~ 

1873 138,319 99,4-36 36 ~ .. ~!il~ 

1874 7,\ ,358 t28,'lï!.S 08 1. 72>1 

209,632 324-, 786 81, ~ . 5/i'! 

Le taux moyen de la journée d'indemnité 
de fourrages pour les brigades rurales à été 
ces trois années de fr. 1-59 2\ comme suit: 

NOMBRE MOIIHNT PRIX MOYEN 

ANNEES. OE IOUIINÉIS Iola! l)f. 

d'mdemnilé. OJ;S INOEllNJTÉS. 1~ journie. 

rnn 268,856 366,BSJ rn ·1.37t0 

18ï3 281,325 351, 1-19 02 1 • 2.•• 
18î,\. 293,516 456,859 63 1 ,55r,s 

8~3,697 1,174,8Gl81 I 1 • 39" 

Si donc l'on veut porter au budget 
de 1876 le prix des fourrages au rnux des 
moyennes indiquées ci-dessus pom· les 
trois dernières années, le calcul devrait 
s'établir comme suit : 

23,360 journées pour les offlciers 
ü fr. 1-56 33, moyenne de 
l'indemnité payée aux 
officiers pendant les trois 
ans(1) ••••••• fr. 36,lil8 69 

10,1 ,835 rations fortes en nature à 
[r. 1-5-1-91 ••••••• 1157,772 !)î 

306, 2311 journées pour les brigades 
rurales à fr. 1-39'5 ••• 426,432 25 

Tol~I li 31 , 430 rations on jonrnéti. Tolal fr. 620,723 90 

{') rnn{Du 1er janvier au 3,1 juillet, 2rnjoursàfr.1-'iB= fr. 3î2-75 
/Du 1•• aoùt au 31 décembre, 11S3 - ~-60= 2H,-80 

3 l Du ~•• janvier au 30 septembre, 273 - t-40 = 382-20 
~87 

Du ,Ier octobre au 31 décembre, 92 - 1-60 = ~H-20 
, j Du ~cr janvier au 30 juin, 181 - ~-60 = 289-60 

~ 87'1 
Du trr juillet ~u 3•1 décembre, l84 - •l-70 = 3·12-80 

1,096 jours. 
Moyen ne généra le 

Fr. 1,713-35 
1 .6611 
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Jre QVESTION, 

2• Q11ESTJON, 

ta section centrale se rallie au vœu de 
ln 4-e section, qui exprime le désir <le voir 
le corps de la gendarmerie considerable 
ment augmenté. La section estime que 
parmi les moyens d'atteindre ce but, on 
pourrait examiner l'augmentation de la 
prime, plus de marge dans les conditions 
physiques d'admission, ainsi que la dimi 
nution du montant du cautionnement. 

Les prix portés pour les fourrages, au 
budget de la gendarmerie pour l'exer 
cice 1876, sont donc <le beaucoup au-des 
sous de ceux qui ont été payés depuis trois 
ans et surtout depuis l'année dernière, et 
l'on peut en effet prévoir, dès à présent, 
que le crédit affecté à ce service sera insuf 
flsant. 
Toutefois, il n'est pas possible d'évaluer 

aujourd'hui, même approximativement, 
dans quelle proportion ce crédit sera dé 
passé , car les résultais de la récolte 
de 1876 doivent exercer leur influence 
sur le prix des denrées fourragères, pen 
dant ln seconde moitie de cette année. 

En portant au budget de l'année pro 
chaine le prix actuel des rations de four 
rages ( 1-84 et 1-71) ou s'expose à dépas 
ser les besoins, et en y portant les prix 
moyens de trois dernières années ( 1-11~ 
et 1-39) ou restera peut-être encore nu 
dessous de la réalité. 

C'est parce qu'il n'est pas possible 
d'être fixé un an d'avance, sur les prix 
que pourront valoir les denrées, que le 
Département de la Guerre continue i, 
porter au budget de la gendarmerie , 
comme au budget de la guerre, le prix 
des rations, d'après les données admises 
depuis plusieurs années, sauf à. demander 
vers la Iln de l'exercice, des crédits sup 
plémentaires qui peuvent, alors, ètrc basés 
sur les besoins réels, d'après les faits con 
statés depuis le commencement de l'année. 

JIÉPON51l. 

Le budget de la gendarmerie pour l'exer 
cice courant a été réglé en vue de donner 
à ce corps une extension notable puisque 
le personnel porté il ce budget est aug 
menté, corn parativcmcnt à l'année 187 4, 
de 15~ sous-officiers, bris adiers et gen 
darmes. 

Cette augmentation de personnel n'est 
pas encore entièrement réalisée, mais on 
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2• Q'llll!JTIOl'f. 

La section centrale prie M. le Ministre 
de lui communiquer ses appréciations à 
cet rgnrd. 

R:ÉP0NSJl. 

peul prévoir 11u~ les admissions dons le 
corps de la gcmlnrrnetie seront plus nom 
brcuses que par le passé, grâce à l'alloen 
tion nouvelle d'une première mise d'habil 
lement et d'équipement fixée à 400 francs 
pour les gendarmes ù cheval et li 1 ?':iO francs 
pour les gendarmes à pied. 

L'eff cctif des sous-olllcicrs, brigadiers 
<:I gendarmes, au complet du chiffre orgn 
nique netuel, est ile 1,681 hommes. Cet 
effectif qui était de 1,550 hommes au 
1" janvier dernier, est actuellement de 
1,566 hommes, de sorte qu'il a été aug 
menté de 5G hommes en cinq mois et qu'il 
manque encore· au complet t 1 ;:S hommes. 

Le Déportement de la Guerre pense donc 
qu'il n'y a pas lieu de songer en cc 
moment ü donner au personnel organique 
ùc la gcndnrmerie, une plus grande exten 
sion et que, avant de prendre de nouvelles 
dispositions dans le sens des vœux PX 

primés par ln section centrale , pour 
faciliter le recrutement de ce corps, il 
convient d'attendre le résultat des mesures 
qui ont été prises clans cc but depuis le 
1•• janvier dernier, etqui paraissent devoir 
exercer une influence favorable sur cc 
rccrutemen 1. 

Quant à la première question relative au prix des fourrages, la section cen 
trale estime que, puisqu'il résulte de la réponse même que le taux indiqué au 
budget est manifestement trop bas, le Département de la Guerre aurait pu dès 
maintenant adopter un taux intermédiaire, et plus près de la réalité, entre Je 
prix actuel (!-84 et 1-i{) cl Je prix moyen des trois dernières années (1-a4 
et {-59). 

Pour Je surplus, il n'y a pas eu d'observations, cl ln section centrale vous 
propose, à l'unanimité, l'adoption du projet de loi. 

La section centrale croit devoir encore ajouter l'observation suivante : 

Le Gouvernement a présenté le budget de la Gendarmerie pour l'exer 
ciec 1876, dans la même forme que celui de 1876, c'est-à-dire en tm seul 
article qui est divisé en plusieurs lùtéras, 

Seulement, lors de la discussion du budget de 187~~ la Chambre a volé sépa 
renient les crédits portés fi chacun de ces littérus et la loi du 24 mars dernier, 
qui flxc le budget de cet exercice, a transformé les huil liuéras en autant 
d'article.~ distinets. 
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Cette division, qui n'existe pas dans le projet du Gouvernement et qui ne 
peut être attribuée qu'à un .malenlrndu) aurait pour résultat. d'apporter de 
grandes complications dans les écritures de la eemptabillté et de nécessiter 
chaque année, des transferts d'un article à l'autre pour combler le découvert que 
pourraient présenter certains d'entre eux. 

La section centrale insérc cette remarque afin qu'il soit bien entendu que 
le budget de la Gëndermeric ne forme qu'un seul article, divisé en Iittéras, 
comme cela existe du reste pour tous les crédits du budget de la Guerre qui sont 
affectés à la solde des troupes de chaque arme. 

Le llapporteu1·., 

Au>. NO'fHOAIB. 

/.,e Président, 

F. SCHOLLAERT. 


